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En vain dira-t-on que si la mère a pris l'engagement, tacite de nour-
rir le fruit (le ses entrailles, c'est uniquement dans la pensée qu'elle le
pourrait sans s'exposer ài un danger aussi grave que celui de l'opération
césarienne. Ce serait prétendre que la morale n'oblige que quand sa
pratique est facile; ce serait prétendre que le milieien enrôlé volontai-
rement et chargé de la défense d'un pont, peut abandonner son poste
sous le prétexte qu'en s'engageant il n'a pensé courir que les chances
d'une guerre ordinaire. Pour lui, cependant, il nie s'agit que (e l'omis-
sion d'un devoir, tandis que pour la mère, il s'agit on outre de la vio-
lation d'un droit, d'un foeticide par commission.

Remarquons, d'autre part, que c'est. elle-même qui a mis l'enfant
dans une position qu'il ne pouvait refuser, qu'il ne peut changer et
dans laquelle i- se conforme aux lois de sa destinée, de sorte que, en
provoquant sa ruine, elle écarte in péril dont elle est en réalité l'auteur
à la cause première. Or, s'il est permis de se défendre contre ses pro-
pres actes, c'est, nous semble-t-il, à la condition que ce ne soit pas au
détriment d'un être innocent.

Si l'enfant ne sort pas un seul instant de la sphère de ses droits, si
son attitude à l'égard de sa mère ne présente nullement les caractères
d'une agression injuste. si le mal qu'il constitue est un mal sans mora-
litè, de force majeure, et si, comme fait matériel, ce mal dérive de la
mère elle-même, on ne peut soutenur qu'eu le repoussant par un fæti-
cide celle-ci réunisse les conditions voulues par la légitime défen-.

L-embryotomie ou le fæticide conclut M. le Dr lubert, nt'est done
pas justifiable; c'est la violatin des droits d'un tiers, c'est un mal
positif, malum ab intrinscs., que la fin ne peut légitimer.

Que l'on nous permette de compléter ces raisonnements, marqués au
coin du bon sens et de la saine raison, par l'observation suivante:

Quelles causes physiques produisent d'ordinaire ces terribles con-
jnctures où, malgré tous les efforts de l'art le plus consommé, la mort
'est jamais qu'à demi-vaincue, si elle ne triomphe pas complètement ?

Tiennent-elles de la mère ? Viennent-elles de l'enfant ou des deux à la
fois? Hélas ! c'est habituellenent la mère seule qui porte en elle-
meme la raison d'être de la triste impossibilité de la parturition.

L'enfant, la plupart du temps, a suivi dans la marche et le dévelop-
emient de son existence toutes les règles voulues parl' auteur de la

nature, mais alors qu'il a le droit de franchir la porte de son obscure
pison et de paraître au grand jour, la mère lui oppose une barrière
nfranchissable et le condamne à mourir avant qu'il ait ou le bonheur
deiaitre. S'il y a ici autre chose qu'un malheur, si on veut à tout
Prixy trouver le fait d'une agression, n'est-ce pas plutôt, nous ledeman-
Ins, la mère qui est l'agresseur et qui attente à la vie de l'enfant?

0I'st elle qui presque toujours pose physiquement l'obstacle ; elle seule
Suela nature accuse et trouve en défaut. Or, quelle morale a jamais

ong, pour cela, à permettre aux défenseurs de l'enfant-et ces défen-
,eir peuvent avoir, parfois, le plus grave intérêt à lit conservation de
son existence-de traiter cette mère malheureuse on agresseur inique ?
fl04nel d-oit alors voudrait-on infliger cette marque à l'innocent petit

tre qu'elle porte dans son sein ? NbTon, la thèse embryotomiste ne sau-
îýits'appuyerý sur une base pareille. Aussi bien, la science médicale
ill-neme, malgré son penchant naturel ve-s l'embryotomie, n'a-t-elle
Pamis permis à cet argument de se naturaliser chez elle. Au commen-


